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Sous-préfecture d'Arcachon

Arrêté du 25 mai 2023
portant autorisation de création d’une hélisurface sur la commune de Pessac (33600)

Le Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’aviation civile et notamment ses articles D. 132-1 et R. 132-1 à R. 132-1-9 ;

Vu l’arrêté du 22 février 1971 relatif à la réglementation de l’utilisation d’hélisurfaces aux
abords des aérodromes ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 juillet 1991 modifié relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en 
aviation générale ;

Vu l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 modifié relatif aux aérodromes et autres emplacements 
utilisés par les hélicoptères ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Etienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu l’arrêté du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Aurore LE BONNEC, secrétaire gé-
nérale de la préfecture de la Gironde ;

Vu la demande de création d’une hélisurface sur la commune de Pessac en date du 17 mai 2023, 
présentée par Mme Léa DUBROCA, représentant le Centre hospitalier universitaire de Bordeaux ;

Considérant l’avis favorable de la direction interrégionale des douanes de Bordeaux en date du 23 mai 
2023 ;

Considérant l’avis favorable de la mairie de Pessac en date du 24 mai 2023 ;

Considérant l’avis favorable de la direction de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest en date du 25 
mai 2023 ;

Considérant  que la création et l’utilisation de cette hélisurface sur la commune de Pessac visent à
assurer la continuité d’une mission de caractère sanitaire sur le site Haut Lévêque du centre hospitalier
universitaire de Bordeaux ;

Considérant le caractère exceptionnel du nombre de mouvements prévus ;

ARRÊTE
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Article 1er :

Conformément à l’article R.132-1-8 du code de l’aviation civile,  le centre hospitalier  universitaire de
Bordeaux, représenté par Mme Léa DUBROCA, est autorisé à créer et à utiliser une hélisurface sur la
commune de Pessac, aux fins d’assurer la continuité d’une mission de caractère sanitaire sur le site Haut
Lévêque du centre hospitalier universitaire de Bordeaux.

 Les coordonnées géographiques à prendre en compte pour localiser ce site sont :
– Latitude : 44° 47’ 05’’ Nord
– Longitude : 00° 39’ 40’’ Ouest

Article 2 :

Cette  hélisurface  devra  être  créée  et  utilisée  sous  réserve  du  strict  respect  des  prescriptions
particulières détaillées dans la fiche « Voie engins » du SDIS 33 jointe au présent arrêté.
Un éclairage suffisant de l’hélisurface sera assuré en cas d’opérations de nuit.

Article 3 :

Les agents des services de la DSAC-SO ainsi que les administrations d’État concernées auront libre accès
à tout moment à la plateforme d’envol et ses dépendances pour exercer leurs missions de contrôle.
Tout incident ou accident devra être signalé à la DSAC-SO et à la DZPAF-SO.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Gironde. Il peut faire l’objet
d’un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet – CS 21490 – 33063 Bordeaux
CEDEX) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le Tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible
par le site internet : www.telerecours.fr.

Article 5 :

– Mme la Secrétaire générale de la Préfecture de la Gironde ;
– M. le Maire de Pessac ;
– M. le Directeur de l’aviation civile Sud-Ouest ;
– M. le Directeur zonal de la police aux frontières Sud-Ouest par intérim ;
– M. le Directeur interrégional des douanes de Bordeaux ;

sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté,  dont une copie sera
adressée pour information à :

– Mme Léa DUBROCA, représentant le Centre hospitalier universitaire de Bordeaux ;
– M. le Directeur départemental du SDIS 33.

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire générale de la préfecture de la Gironde

Aurore LE BONNEC
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